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« Les entreprises Educatives pour l’Emploi – 3E » est une initiative des principaux 
Groupes et Réseaux d’enseignement et de formation professionnels intervenant 
essentiellement dans le supérieur. Au début de l’année 2018, elles ont souhaité 
porter le point de vue des établissements et organismes de formation notamment 
dans le cadre de l’élaboration de la loi dite « Avenir Professionnel ». Elles se sont 
depuis constituées en Association.

La caractéristique commune aux 3E est d’intervenir à la fois dans le champ de 
l’enseignement technique privé et celui de la formation professionnelle, qu’elle 
soit continue ou en alternance, avec la conviction que ce sont des activités com-
plémentaires et synergiques basées sur l’acquisition de compétences. 
Nous avons en effet vérifi é depuis longtemps que l’acquisition de compétences, 
techniques et personnelles, par les jeunes et tout au long de la vie, est une des 
clés du développement économique et social. L’arrivée massive de jeunes sortis 
de l’enseignement secondaire, et le formidable enjeu de la transition numérique 
et écologique créent un immense besoin de formation, qui ne pourra être comblé 
sans une complémentarité de l’action publique et de l’initiative privée, sans une 
collaboration étroite entre le monde du travail et celui de l’éducation, y compris au 
niveau ministériel. Le fort développement de l’apprentissage, sans lequel 20% des 
jeunes n’auraient pas fait d’études supérieures, en est le meilleur exemple.

Fortes de leur représentativité (près de 200 000 étudiants et alternants, et 20 
M€ en formation continue), les 3e œuvrent en tant que Think Tank à améliorer le 
développement et l’effi cacité de l’enseignement et de la formation profession-
nels, tout en faisant valoir le point de vue des organismes et établissements de 
formation qui, on l’oublie parfois, mettent leur dynamisme et leur créativité au 
service de l’intérêt général.
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9 heures  Introduction 
par Philippe Grassaud, président des Entreprises Éducatives pour l’Emploi (3E)

9h10   Table-ronde - Transformation du modèle de l’apprentissage : quel bilan, 
quelles perspectives ? 
 
Après deux rentrées sur le nouveau modèle, quel premier bilan ?  
Quel impact de la loi « avenir pro » pour les jeunes et pour les entreprises ?  
Pérennité et amélioration du modèle : quelles perspectives ? 
L’apprentissage moteur de l’inclusion et de la promotion sociale, l’accès aux 
études pour tous ? 
 
Christophe Blanchard, Innovation & NVS Sales Manager, STELLANTIS 
Division, Faurecia Interiors et son apprenti Maxime Cheymol, INSEEC Grande 
Ecole 3e année (M2) 
Catherine Fabre, députée de la Gironde, rapporteure de la loi « Avenir 
professionnel » 
Thibaut Guilluy, haut-commissaire à l’emploi et à l’engagement des 
entreprises  
Yves Hinnekint, directeur général du Groupe Talis, président de l’association Walt 
Pascal Picault, président de la FNADIR - Fédération NAtionale des DIRecteurs 
de Centres de Formation d’Apprentis 

10h15   Présentation des propositions des Entreprises Éducatives pour l’Emploi pour 
le prochain quinquennat 
Alain Léon, délégué général des Entreprises Éducatives pour l’Emploi (3E)

10h35   Keynote 
Marc-François Mignot Mahon, président Monde de Galileo Global Éducation

10h45   Session - Quelles priorités pour l’insertion et l’emploi des jeunes dans le 
prochain quinquennat ? 
 
Quel avenir pour l’apprentissage ? Comment améliorer l’insertion des jeunes 
dans l’emploi ? 
Quelles propositions pour l’enseignement supérieur ? 
 
Carole Grandjean, députée de Meurthe-et-Moselle, référente thématique 
Travail de La République En Marche ! 
Annie Le Houerou, sénatrice des Côtes-d’Armor, référente thématique Travail-
Emploi d’Anne Hidalgo 
François Thiollet, responsable du programme de Yannick Jadot 
Un représentant de Valérie Pécresse

12 heures  Clôture 
par Philippe Grassaud, président des Entreprises Éducatives pour l’Emploi (3E)
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